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B. TEKST

Convention concerning discrimination in respect of employment
and occupation

The General Conference of the International Labour Organisation,
Having been convened at Geneva by the Governing Body of the

International Labour Office, and having met in its Forty-second
Session on 4 June 1958, and

Having decided upon the adoption of certain proposals with re-
gard to discrimination in the field of employment and occupation,
which is the fourth item on the agenda of the session, and

Having determined that these proposals shall take the form of an
international Convention, and

Considering that the Declaration of Philadelphia affirms that all
human beings, irrespective of race, creed or sex, have the right to
pursue both their material well-being and their spiritual develop-
ment in conditions of freedom and dignity, of economic security and
equal opportunity, and

Considering further that discrimination constitutes a violation of
rights enunciated by the Universal Declaration of Human Rights,

adopts this twenty-fifth day of June of the year one thousand nine
hundred and fifty-eight the following Convention, which may be
cited as the Discrimination (Employment and Occupation) Con-
vention, 1958:

Article 1
1. For the purpose of this Convention the term "discrimination"

includes—
(a) any distinction, exclusion or preference made on the basis of

race, colour, sex, religion, political opinion, national extraction
or social origin, which has the effect of nullifying or impairing
equality of opportunity or treatment in employment or occu-
pation;

(b) such other distinction, exclusion or preference which has the
effect of nullifying or impairing equality of opportunity or
treatment in employment or occupation as may be determined
by the Member concerned after consultation with represen-
tative employers' and workers' organisations, where such exist,
and with other appropriate bodies.

2. Any distinction, exclusion or preference in respect of a par-
ticular job based on the inherent requirements thereof shall not be
deemed to be discrimination.



Convention concernant la discrimination en matière d'emploi
et de profession

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau

international du Travail, et s'y étant réunie le 4 juin 1958, en sa
quarante-deuxième session;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la
discrimination en matière d'emploi et de profession, question qui
constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une
convention internationale;

Considérant que la Déclaration de Philadelphie affirme que tous
les êtres humains, quels que soient leur race, leur croyance ou leur
sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur dévelop-
pement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité écono-
mique et avec des chances égales;

Considérant en outre que la discrimination constitue une violation
de droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme,
adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent cinquante-huit,
la convention ci-après, qui sera dénommée Convention concernant
la discrimination (emploi et profession), 1958.

Article 1
1. Aux fins de la présente convention, le terme ,,discrimination"

comprend:
a) toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la

couleur, le sexe, la religion, l'opinion politique, l'ascendance natio-
nale ou l'origine sociale, qui a pour effet de détruire ou d'altérer
l'égalité de chances ou de traitement en matière d'emploi ou de
profession;

b) toute autre distinction, exclusion ou préférence ayant pour effet
de détruire ou d'altérer l'égalité de chances ou de traitement en
matière d'emploi ou de profession, qui pourra être spécifiée par
le Membre intéressé après consultation des organisations repré-
sentatives d'employeurs et de travailleurs, s'il en existe, et d'autres
organismes appropriés.

. 2. Les distinctions, exclusions ou préférences fondées sur les quali-
fications exigées pour un emploi déterminé ne sont pas considérées
comme des discriminations.



3. For the purpose of this Convention the terms "employment"
and "occupation" include access to vocational training, access to
employment and to particular occupations, and terms and conditions
of employment.

Article 2
Each Member for which this Convention is in force undertakes

to declare and pursue a national policy designed to promote, by
methods appropriate to national conditions and practice, equality
of opportunity and treatment in respect of employment and occu-
pation, with a view to eliminating any discrimination in respect
thereof.

Article 3
Each Member for which this Convention is in force undertakes,

by methods appropriate to national conditions and practice—

(a) to seek the co-operation of employers' and workers' organi-
sations and other appropriate bodies in promoting the acceptance
and observance of this policy;

(h) to enact such legislation and to promote such educational pro-
grammes as may be calculated to secure the acceptance and
observance of the policy;

(c) to repeal any statutory provisions and modify any administra-
tive instructions or practices which are inconsistent with the
policy;

(d) to pursue the policy in respect of employment under the direct
control of a national authority;

(e) to ensure observance of the policy in the activities of vocational
guidance, vocational training and placement services under the
direction of a national authority;

(f) to indicate in its annual reports on the application of the Con-
vention the action taken in pursuance of the policy and the
results secured by such action.

Article 4
Any measures affecting an individual who is justifiably suspected

of, or engaged in, activities prejudicial to the security of the State
shall not be deemed to be discrimination, provided that the individual
concerned shall have the right to appeal to a competent body
established in accordance with national practice.

Article 5
1. Special measures of protection or assistance provided for in

other Conventions or Recommendations adopted by the International
Labour Conference shall not be deemed to be discrimination.



3. Aux fins de la présente convention, les mots ,,emploi" et ,pro-
fession" recouvrent l'accès à la formation professionnelle, l'accès à
l'emploi et aux différentes professions, ainsi que les conditions
d'emploi.

Article ' 2
Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur

s'engage à formuler et à appliquer une politique nationale visant à
promouvoir, par des méthodes adaptées aux circonstances et aux
usages nationaux, l'égalité de chances et de traitement en matière
d'emploi et de profession, afin d'éliminer toute discrimination en
cette matière.

Article 3
Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur

doit, par des méthodes adaptées aux circonstances et aux usages
nationaux:
a) s'efforcer d'obtenir la collaboration des organisations d'em-

ployeurs et de travailleurs et d'autres organismes appropriés pour
favoriser l'acceptation et l'application de cette politique;

b) promulguer des lois et encourager des programmes d'éducation
propres à assurer cette acceptation et cette application;

c) abroger toute disposition législative et modifier toute disposition
ou pratique administratives qui sont incompatibles avec ladite
politique;

d) suivre ladite politique en ce qui concerne les emplois soumis au
contrôle direct d'un autorité nationale;

e) assurer l'application de ladite politique dans les activités des ser-
vices d'orientation professionnelle, de formation professionnelle
et de placement soumis au contrôle d'une autorité nationale;

f) indiquer, dans ses rapports annuels sur l'application de la con-
vention, les mesures prises conformément à cette politique et les
résultats obtenus.

Article 4
Ne sont pas considérées comme des discriminations toutes mesures

affectant une personne qui fait individuellement l'objet d'une suspicion
légitime de se livrer à une activité préjudiciable à la sécurité de
l'Etat ou dont il est établi qu'elle se livre en fait à cette activité, pour
autant que ladite personne ait le droit de recourir à une instance com-
pétente établie suivant la pratique nationale.

Article 5
1. Les mesures spéciales de protection ou d'assistance prévues

dans d'autres conventions ou recommandations adoptées par la Con-
férence internationale du Travail ne sont pas considérées comme
des discriminations.



2. Any Member may, after consultation with representative em-
ployers' and workers' organisations, where such exist, determine
that other special measures designed to meet the particular require-
ments of persons who, for reasons such as sex, age, disablement,
family responsibilities or social or cultural status, are generally re-
cognised to require special protection or assistance, shall not be
deemed to be discrimination.

Article 6
Each Member which ratifies this Convention undertakes to apply

it to non-metropolitan territories in accordance with the provisions
of the Constitution of the International Labour Organisation.

Article 7
The formal ratifications of this Convention shall be communicated

to the Director-General of the International Labour Office for re-
gistration.

Article 8
1. This Convention shall be binding only upon those Members

of the International Labour Organisation whose ratifications have
been registered with the Director-General.

2. It shall come into force twelve months after the date on which
the ratifications of two Members have been registered with the Di-
rector-General.

3. Thereafter, this Convention shall come into force for any
Member twelve months after the date on which its ratification has
been registered.

Article 9
1. A Member which has ratified this Convention may denounce

it after the expiration of ten years from the date on which the Con-
vention first comes into force, by an act communicated to the Di-
rector-General of the International Labour Office for registration.
Such denunciation shall not take effect until one year after the date
on which it is registered.

2. Each Member which has ratified this Convention and which
does not, within the year following the expiration of the period of
ten years mentioned in the preceding paragraph, exercise the right
of denunciation provided for in this Article, will be bound for another
period of ten years and, thereafter, may denounce this Convention
at the expiration of each period of ten years under the terms pro-
vided for in this Article.



2. Tout Membre peut, après consultation, là où elles existent,
des organisations représentatives d'employeurs et de travailleurs,
définir comme non discriminatoires toutes autres mesures spéciales
destinées à tenir compte des besoins particuliers de personnes à
l'égard desquelles une protection ou une assistance spéciale est, d'une
façon générale, reconnue nécessaire pour des raisons telles que le
sexe, l'âge, l'invalidité, les charges de famille ou le niveau social ou
culturel.

Article 6
Tout Membre qui ratifie la présente convention s'engage à l'ap-

pliquer aux territoires non métropolitains, conformément aux dis-
positions de la Constitution de l'Organisation internationale du
Travail.

Article 7
Les ratifications formelles de la présente convention seront com-

muniquées au Directeur général du Bureau international du Travail
et par lui enregistrées.

Article 8
1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organi-

sation internationale du Travail dont la ratification aura été en-
registrée par le Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications
de deux Membres auront été enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque
Membre douze mois après la date où sa ratification aura été en-
registrée.

Article 9
1. Tout Membre ajrant ratifié la présente convention peut la

dénoncer à l'expiration d'une période de dix années après la date
de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte com-
muniqué au Directeur général du Bureau international du Travail
et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une année
après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans
le délai d'une année après l'expiration de la période de dix années
mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté
de dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une
nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la
présente convention à l'expiration de chaque période de dix années
dans les conditions prévues au présent article.



Article 10
1. The Director-General of the International Labour Office shall

notify all Members of the International Labour Organisation of the
registration of all ratifications and denunciations communicated to
him by the Members of the Organisation.

2, When notifying the Members of the Organisation of the re-
gistration of the second ratification communicated to him, the Di-
rector-General shall draw the attention of the Members of the Or-
ganisation to the date upon which the Convention will come into
force.

Article 11
The Director-General of the International Labour Office shall

communicate to the Secretary-General of the United Nations for
registration in accordance with Article 102 of the Charter of the
United Nations full particulars of all ratifications and acts of denun-
ciation registered by him in accordance with the provisions of the
preceding Articles.

Article 12
At such times as it may consider necessary the Governing Body of

the International Labour Office shall present to the General Con-
ference a report on the working of this Convention and shall examine
the desirability of placing on the agenda of the Conference the
question of its revision in whole or in part.

Article 13
1. Should the Conference adopt a new Convention revising this

Convention in whole or in part, then, unless the new Convention
otherwise provides—
(a) the ratification by a Member of the new revising Convention

shall ipso jure involve the immediate denunciation of this Con-
vention, notwithstanding the provisions of Article 9 above, if
and when the new revising Convention shall have come into
force;

(b) as from the date when the new revising Convention comes into
force this Convention shall cease to be open to ratification by
the Members.

2. This Convention shall in any case remain in force in its actual
form and content for those Members which have ratified it but have
not ratified the revising Convention.

Article 14
The English and French versions of the text of this Convention

are equally authoritative.



Article 10
1. Le Directeur général du Bureau international du Travail

notifiera à tous les Membres de l'Organisation internationale du
Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations
qui lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement
de la deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le Direc-
teur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation
sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 11
Le Directeur général du Bureau international du Travail commu-

niquera au Secrétaire général des Nations Unies, aux fins d'en-
registrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations
Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications
et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément
aux articles précédents.

Article 12
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration

du Bureau international du Travail présentera à la Conférence
générale un rapport sur l'application de la présente convention, et
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence
la question de sa revision totale ou partielle.

Article 13
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention

portant revision totale ou partielle de la présente convention, et à
moins que la nouvelle convention ne dispose autrement:
a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant

revision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 9 ci-dessus,
dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve
que la nouvelle convention portant revision soit entrée en
vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention
portant revision, la présente convention cesserait d'être ouverte
à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur
dans sa forme et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et
qui ne ratifieraient pas la convention portant revision.

Article 14
Les versions française et anglaise du texte de la présente con-

vention font également foi.



D. GOEDKEURING

Het Verdrag behoeft de goedkeuring der Staten-Generaal ingevolge
artikel 60, lid 2, der Grondwet, alvorens te kunnen worden be-
krachtigd.

E. BEKRACHTIGING

De volgende staten hebben overeenkomstig artikel 7 van het Ver-
drag hun bekrachtiging doen registreren door de Directeur-Generaal
van het Internationaal Arbeidsbureau te Genève:

O. INWERKINGTREDING

De bepalingen van het Verdrag zijn ingevolge artikel 8, lid 2, op
15 juni 1960 in werking getreden voor Israël en Irak. Voor de overige

Israël
Irak
Liberia
Tunesië
Noorwegen
Portugal
de Verenigde Arabische Republiek . . . .
India
Honduras
Denemarken
Bulgarije
Guinea
Guatemala
de Philippijnen
Pakistan
Zuidslavië
Ghana
de Sowjet-Unie
Ivoorkust
Dahomev
Gabon
Polen
Libië
de Bondsrepubliek Duitsland
Hongarije
Zwitserland
de Oekraïne
Witrusland
Madagascar
Mexico
Syrië

12 januari 1959
15 juni 1959
22 juli 1959
14 september 1959
24 september 1959
19 november 1959
10 mei 1960
3 juni 1960

20 juni 1960
22 juni 1960
22 juli 1960

1 september 1960
11 oktober 1960
17 november 1960
24 januari 1961

2 februari 1961
4 april 1961
4 mei 1961
5 mei 1961

22 mei 1961
29 mei 1961
30 mei 1961
13 juni 1961
15 juni 1961
20 juni 1961
13 juli 1961
4 augustus 1961
4 augustus 1961

11 augustus 1961
11 september 1961
30 oktober 1961



onder rubriek E vermelde staten, treden de bepalingen ingevolge ar-
tikel 8, lid 3, in werking twaalf maanden na de aldaar aangegeven
data.

J. GEGEVENS

Van het op 26 juni 1945 te San Francisco tot stand gekomen
Handvest der Verenigde Naties, naar welk Handvest wordt verwezen
in artikel 11 van het onderhavige Verdrag, zijn tekst en vertaling
geplaatst in Stb. F 321; zie ook, laatstelijk, Trb. 1961, 24.

In overeenstemming met artikel 102 van het Handvest der Ver-
enigde Naties is het Verdrag op 17 juni 1960 geregistreerd bij het
Secretariaat van de Verenigde Naties onder nr. 5181. De Engelse
en de Franse tekst van het Verdrag zijn afgedrukt in „Recueil des
Traites" der Verenigde Naties, deel 362, blz. 31 e.v.

Voor hqt Statuut van de Internationale Arbeidsorganisatie zie Trb.
1953, 130.

Voor de op 10 mei 1944 door de Internationale Arbeidsconferentie
te Philadelphia aanvaarde Verklaring, waarnaar in de preambule
wordt verwezen, zie Trb. 1953, 130, blz. 20.

Van de op 10 december 1948 door de Derde Algemene Ver-
gadering van de Verenigde Naties aangenomen Universele Verklaring
van de Rechten van de Mens, naar welke verklaring in de pream-
bule wordt verwezen, zijn tekst en vertaling geplaatst in uitgave
Nr. 16 (juli 1949) van het Ministerie van Buitenlandse Zaken.

De Algemene Conferentie heeft tijdens haar Tweeënveertigste Zit-
ting te Geneve de volgende Aanbeveling (nr. 111) aangenomen: x)

Recommandation concernant la discrimination en matière
d'emploi et de profession

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau

international du Travail, et s'y étant réunie le 4 juin 1958, en sa
quarante-deuxième session;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la
discrimination en matière d'emploi et de profession, question qui
constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une
recommandation complétant la convention concernant la discrimi-
nation (emploi et profession), 1958,
adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent cinquante-huit,
la recommandation ci-après, qui sera dénommée Recommandation
concernant la discrimination (emploi et profession), 1958:

1) De Engelse tekst is niet afgedrukt.



La Conférence recommande aux Membres d'appliquer les dis-
positions-suivantes:

I. Définitions
1. (1) Aux fins de la présente recommandation, le terme ,,dis-

crimination" comprend:
a) toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la

couleur, le sexe, la religion, l'opinion politique, l'ascendance na-
tionale ou l'origine sociale, qui a pour effet de détruire ou d'al-
térer l'égalité de chances ou de traitement en matière d'emploi
ou de profession;

b) toute autre distinction, exclusion ou préférence ayant pour effet
de détruire ou d'altérer l'égalité de chances ou de traitement en
matière d'emploi ou de profession, qui pourra être spécifiée par
le Membre intéressé après consultation des organisations repré-
sentatives d'employeurs et de travailleurs, s'il en existe, et d'autres
organismes appropriés.

(2) Les distinctions, exclusions ou préférences fondées sur les
qualifications exigées pour un emploi déterminé ne sont pas con-
sidérées comme des discriminations.

(3) Aux fins de la présente recommandation, les mots „ emploi"
et ,,profession" recouvrent l'accès à la formation professionnelle,
l'accès à l'emploi et aux différentes professions, ainsi que les con-
ditions d'emploi.

IL Etablissement et application de la politique
2. Tout Membre devrait formuler une politique nationale visant

à empêcher la discrimination en matière d'emploi et de profession.
Cette politique devrait être appliquée par voie de dispositions légis-
latives, de conventions collectives entre organisations' représentatives
d'employeurs et de travailleurs ou de toute autre manière conforme
aux circonstances et aux usages nationaux et devrait tenir pleinement
compte des principes suivants:
a) les mesures destinées à promouvoir l'égalité de chances et de

traitement en matière d'emploi et de profession constituent une
question d'intérêt public;

b) tout individu devrait jouir, sans discrimination, de l'égalité de
chances et de traitement en ce qui concerne:
i) l'accès aux services d'orientation professionnelle et de pla-

cement;
ii) l'accès à la formation professionnelle et l'emploi de son choix,

selon ses aptitudes personnelles pour cette formation ou cet
emploi;

iii) la promotion selon ses qualités personnelles, son expérience,
ses aptitudes et son application au travail;

iv) la sécurité de l'emploi;
v) la rémunération pour un travail de valeur égale;



vi) les conditions de travail, y compris la durée du travail, les
périodes de repos, les congés annuels payés, les mesures de
sécurité et d'hygiène du travail, ainsi que les mesures de
sécurité sociale et les services sociaux et prestations sociales
en rapport avec Y emploi;

c) les organismes gouvernementaux devraient appliquer dans toutes
leurs activités une politique d'emploi sans aucune discrimination;

d) les employeurs ne devraient pratiquer ou tolérer aucune discrimi-
nation à l'égard de qui que ce soit en ce qui concerne l'engage-
ment, la formation, la promotion, le maintien en emploi ou les
conditions d'emploi; dans l'application de ce principe, ils ne
devraient faire l'objet d'aucune obstruction ou intervention, di-
recte ou indirecte, de la part d'individus ou d'organisations;

e) dans les négociations collectives et les relations professionnelles,
les parties devraient respecter le principe de l'égalité de chances
et de traitement en maitière d'emploi et de profession et veiller à
ce que les conventions collectives ne contiennent aucune dis-
position de nature discriminatoire en ce qui concerne l'accès
à l'emploi, la formation, la promotion, le maintien en emploi ou
les conditions d'emploi;

f) les organisations d'employeurs et de travailleurs ne devraient
pratiquer ou tolérer aucune discrimination en ce qui concerne
l'admission des membres, le maintien de la qualité de membre
ou la participation aux affaires syndicales.

3. Tout Membre devrait:
a) assurer rapplication des principes de non-discrimination:

i) en ce qui concerne les emplois soumis au contrôle direct d'une
autorité nationale;

ii) dans les activités des services d'orientation professionnelle, de
formation professionnelle et de placement soumis au contrôle
d'une autorité nationale;

b) pour autant que cela est possible et nécessaire, favoriser rap-
plication de ces principes en ce qui concerne les autres emplois et
les autres services d'orientation professionnelle, de formation
professionnelle et de placement, notamment:

i) en encourageant l'application des dits principes par les services
et organismes des administrations des Etats constituants ou
des provinces d'un Etat fédératif, ainsi que des administrations
locales, et par les industries et entreprises de propriété pu-
blique ou soumises au contrôle d'une autorité publique;

ii) en subordonnant l'octroi de contrats entraînant des dépenses
publiques à rapplication desdits principes;



iii) en subordonnant à l'application desdits principes l'octroi de
subventions aux établissements d'enseignement professionnel
et de licences aux bureaux privés de placement et d'orien-
tation professionnelle.

4. Des organismes appropriés, aidés là où cela est possible par des
commissions consultatives composées de représentants des organi-
sations d'employeurs et de travailleurs, s'il en existe, et d'autres or-
ganismes intéressés, devraient être créés en vue de promouvoir l'ap-
plication de cette politique dans le domaine de l'emploi public et
privé, et en particulier:
a) de prendre toute mesure tendant à faire comprendre au public et

à faire admettre par celui-ci les principes de la noin-discrimination;
b) de recevoir et d'examiner des plaintes fondées sur l'inobservation

de la politique établie, d'enquêter sur de telles plaintes et de re-
médier, si besoin est par une procédure de conciliation, à toute
pratique considérée comme incompatible avec cette politique;

c) d'examiner à nouveau toute plainte à laquelle une procédure de
conciliation n'aurait pu apporter une solution et d'émettre des
avis ou de statuer sur les mesures à prendre pour corriger les
pratiques discriminatoires constatées.

5. Tout Membre devrait abroger toute disposition législative et
modifier toute disposition ou pratique administrative contraire à la
politique de non-discrimination.

6. L'application de cette politique ne devrait pas avoir d'effet
préjudiciable sur les mesures spéciales destinées à tenir compte des
besoins particuliers de personnes à l'égard desquelles une protection
ou une assistance spéciale est, d'une façon générale, reconnue néces-
saire pour des raisons telles que le sexe, lâge, l'invalidité, les charges
de famille ou le niveau social ou culturel.

7. Ne devraient pas être considérées comme des discriminations
toutes mesures affectant une personne qui fait individuellement
l'objet d'une suspicion légitime de se livrer à une activité préjudiciable
à la sécurité de l'Etat ou dont il est établi qu'elle se livre en fait à
cette activité, pour autant que ladite personne ait le droit de recourir
à une instance compétente établie suivant la pratique nationale.

8. En ce qui concerne les travailleurs immigrants de nationalité
étrangère, ainsi que les membres de leur famille, il y aurait lieu de
tenir compte des dispositions de la convention sur les travailleurs
migrants (revisée), 1949, qui visent l'égalité de traitement, et de
celles de la recommandation sur les travailleurs migrants (revisée),
1949, qui visent la suppression des restrictions à l'emploi.

9. Une collaboration permanente devrait s'instaurer entre les
autorités compétentes, les représentants des employeurs et des tra-
vailleurs et les organismes appropriés en vue de l'examen des autres
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mesures positives qui, selon les circonstances nationales, peuvent être
nécessaires pour assurer F application des principes de non-discrimi-
nation.

III. Coordination des mesures contre la discrimination
dans tous les domaines

10. Les autorités changées de lutter contre la discrimination en
matière d'emploi et de profession devraient collaborer étroitement et
de manière continue avec les autorités qui sont chargées de lutter
contre la discrimination dans d'autres domaines, afin d'assurer la
coordination de toutes les mesures prises à cet effet.


